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Les informations à fournir au client sur les conditions de fourniture de l'électricité (notamment sur ses obligations en tant qu'abonné, le mesurage et les modes de facturation du distributeur, les tarifs qui lui sont applicables, la rési​liation de son contrat, l'historique de la consommation énergétique du local)
RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR

Aucune disposition ne réglemente l'information transmise à la clientèle.  En effet, il a déjà été fait état de la nécessité de distinguer les conditions normatives de service et les informations à transmettre relativement à ces conditions.

Maintien des règles actuelles

N/A

modifications aux règles actuelles 

N/A

Informations à dispenser à la clientèle

Le volet “ Information ” a déjà fait l’objet de propositions dans le cadre des divers sujets traités. 

hydro-québec propose d'informer le client sur l'essentiel des dispositions concernant les conditions de service en transmettant tout ou partie des règles applicables.

· Procédure

Suite à l'information reçue du client concernant son emménagement prochain dans un nouveau local, un extrait ou une copie des conditions de service sera acheminé au client à sa nouvelle adresse à la date de responsabilité du service.  Cet envoi pourrait être combiné avec la correspondance relative aux caractéristiques de l'abonnement.  S'il y a lieu, le client sera invité à communiquer avec Hydro-Québec pour s'en​quérir de toute information additionnelle sur les conditions de service.

Pour le client existant, un extrait ou une copie des conditions de service sera acheminé sur demande.  

· Justification de la proposition

Hydro-Québec est à évaluer la faisabilité d’élaborer une nouvelle structure du document relatif aux conditions de fourniture d’électricité ( Règlement 634 ) afin de mieux informer la clientèle de ses droits et obligations et de s'assurer que l'information transmise est compréhensible. 

D’un document intégré ( Règlement 634 ), l’objectif est de découper en fascicules s’adressant à une clientèle cible les principales conditions de service applicables, afin que chaque catégorie de clients reçoive uniquement l'information qui lui est pertinente.

Cette proposition vise à atteindre l'objectif d'Hydro-Québec d'améliorer l'information dispensée à sa clientèle.

· Structure proposée

Le premier niveau de segmentation serait de différencier un local déjà alimenté d’un local devant faire l’objet d’une demande de service avant d’être alimenté.

Ce premier découpage permettrait de circonscrire l’information à dispenser, par exemple, à un client résidentiel qui emménage dans un local déjà desservi par le service d’électricité et pour qui les règles relatives au prolongement de réseau ne sont pas pertinentes.

Un second niveau de segmentation permettrait de distinguer les règles applicables aux clients résidentiels et aux clients d’affaires. 

Enfin, un troisième niveau de segmentation serait de distinguer les conditions de service s’adressant aux locataires et celles s’adressant aux propriétaires. Ce faisant, les responsabilités et obligations des uns et des autres seraient mieux circonscrites.

· Exhibit : 


E-9 : Document relatif à la structure sous étude 
  


hydro-québec propose de continuer de rendre disponible, sur demande, l'information concernant la consommation énergétique d'un local résidentiel sur la base des informations déjà consignées au fichier des clients ( historique de facturation ).  de plus, elle propose d'informer davantage la clientèle de l'existence de ce service.

· Procédure

Hydro-Québec met à la disposition de sa clientèle, plusieurs outils permettant d’évaluer la consommation énergétique d’un local. Citons par exemple les éléments suivants:

1)
Elle fournit les historiques de consommation sur la facture d’électricité du client ;

2)
Elle rend disponible au 1-800-Énergie, un service permettant aux consommateurs de connaître la consommation énergétique d’un local donné ;

3)
Elle offre à travers ses publications de l’information sur la consommation d’énergie laquelle peut varier sensiblement en fonction des habitudes de la clientèle ;

4) Elle fait connaître de façon spécifiques aux clients à faibles revenus l’existence du service 1-800-Énergie (par des feuillets et des affiches). En 1999, selon les statistiques d'appels, plus de 20 000 clients ont utilisé le service 1-800-Énergie pour connaître la consommation d’un local qu’il s’apprêtaient à occuper.

· Justification de la proposition

Hydro-Québec est d’avis que l’information disponible permet au client de prendre des décisions éclairées sous réserve des distinctions qui s’imposent. En effet, le profil de consommation d’une résidence dépend de plusieurs facteurs, dont le nombre de personnes qui y habitent et leurs habitudes de consommation. Dans ce sens, la comparaison entre deux résidences qui paraissent semblables à première vue peut conduire à des mauvaises interprétations.
· Exhibits : 


E-10 :  Exemple d’une facture d’électricité du client et de son historique de consommation  



E-11 :  Document relatif au programme « Avant de louer »
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